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La séance est ouverte à 15 h 10.

POINT 117 DE L'ORDRE DU JOUR: ACTIVITES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOMIQUES ET
AUTRES, QUI FONT OBSTACLE A L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE
L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX EN NAMIBIE ET DANS TOUS LES AUTRES
TERRITOIRES SE TROUVANT SOUS DOMINATION COLONIALE, ET AUX EFFORTS TENDANT A
ELIMINER LE COLONIALISME, L'APARTHEID ET LA DISCRIMINATION RACIALE EN AFRIQUE
AUSTRALE (A/44/23 (Partie III); A/AC.109/976, 984, 987, 989, 990, 994, 996 et 997)
(suite)

1. M. SLABY (Tchécoslovaquie) dit que les succès remportés par l'ONU en matière
de décolonisation sont indéniables. Depuis l'adoption de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, plus de 50 pays ont
eté libérés de l'oppression coloniale. Le processus d'accession de la Namibie à
l'indépendance se pou~suit et la délégation tchécoslovaque estime proche le moment
où le peuple du Sahara occidental pourra exercer son droit inaliénable à
l'autodétermination.

2. Toutefois, même lorsque la Namibie aura accédé à l'indépendance et que la
question du Sahara occidental aura été réglée, la décolonisation ne sera pas
achevée pour autant. Les activités des intérêts étrangers, économiques et autres,
constituent l'un des obstacles fondamentaux à l'élimination du colonialisme.

3. Les intérêts actuels des puissances administrantes ne se limitent pas à
l'exploitation économique des territoires; ils sont liés encore plus étroitement
aux domaines politique, idéologique et militaire. Les sociétés transnationales qui
à bien des égards se comportent comme des puissances coloniales et contribuent à
rétablir les pratiques cOloniales jouent un rôle important dans la stratégie de ces
pays. Comme c'était le cas pour les puissances coloniales, les sociétés
transnationales sont attirées par la possibilité de réaliser des profits élevés et
continuent à recourir à une main-d'oeuvre bon marché et à épuiser les ressources
locales.

4. Les puissances administrantes mentionnent souvent l'aide économique qu'elles
fournissent aux territoires colonisés, mais cette aide crée souvent des conditions
appropriées pour les investissements qui sont loin de servir les intérêts de la
population. Elle vise également des objectifs politiques et stratégiques et n'a
pas pour but de jeter les fondements d'un développement économique autonome, mais
simplement d'atténuer l'impact des activités des intérêts économiques étrangers
dans les territoires non autonomes. Ces activités sont dans certains cas motivées
par l'existence de paradis fiscaux dans lesdits territoires.

5. Les activités financées par les capitaux étrangers n'ont guère contribué à
assurer le développement social des colonies; dans nombre de cas, la situation
sociale s'est aggravée. L'émigration, le faible niveau de vie et la vulnérabilité
aux pressions extérieures sont souvent le résultat d'un taux de chômage élevé.
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(M. Slaby, Tchécoslovaquie)

6. La politique des intérêts étrangers économiques et autres en matière
d'investissement répond à des critères égoïstes et les économies de la plupart des
territoires dépendants ne cessent donc de décliner. La vulnérabilité de ces
économies en raison de leur gauchissement accroît la dépendance politique, ce qui
permet aux puissances administrantes de manipuler facilement les organes locaux.

7. Dans le combat mené contre le colonialisme, la communauté internationale
devrait se préoccuper tout autant des activités militaires des puissances
administrantes dans ces territoires qui constituent un autre obstacle à la pleine
application de la Déclaration. Ces activités entravent l'émergence d'une identité
nationale. L'implantation de bases militaires modifie la composition ethnique et
réduit la superficie des terres disponibles pour la produc~ion vivrière.

8. De toute évidence, les bases et activités militaires des puissances
administrantes ne contribuent pas, comme celles-ci le laissent entendre, à
améliorer les conditions d'existence de la population locale. L'objectif essentiel
est d'exécuter les plans militaires dans les régions respectives et de s'ingérer
dans les affaires internes d'autres Etats indépendants. Les activités militaires
des puissances administrantes et de leurs alliés dans les territoires dépendants
compromettent donc la paix et la sécurité internationales.

9. Bien que l'ONU ait demandé à maintes reprises la cessation des activités
militaires dans les territoires dépendants et le retrait inconditionnel des bases
militaires et installations de ces territoires, leur nombre n'a pas diminué.

10. Les territoires dépendants de l'océan Pacifique, Guam en particulier, jouent
un rôle de premier plan dans la stratégie militaire de certaines puissances
administrantes. Vu l'évolution de la situation dans le Pacifique Sud, on peut
s'attendre au renforcement de la présence militaire étrangère à Guam.

Il. La raison essentielle des pressions exercées par la Puissance administrante en
vue d'annexer le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique est liée à ces
intérêts militaires et stratégiques. Elle cherche donc à soustraire le Territoire
à la supervision de l'ONU en divisant la Micronésie en entités artificielles et en
lui imposant des accords léonins.

12. La communauté internationale doit condamner à nouveau les activités des
intérêts étrangers, économiques, militaires et autres, dans les territoires
dépendants qui constituent une violation flagrante des buts et principes de la
Charte et font obstacle à la pleine application de la Déclaration.

13. M. AMARI (Tunisie) dit que les activités des intérêts étrangers, économiques
et autres, qui privent les peuples coloniaux de leur droit légitime à exercer leur
souveraineté sur leurs ressources naturelles constituent un obstacle majeur à
l'indépendance politique et économique de ces territoires. La délégation
tu~isienne invite les puissances administrantes à respecter les obligations
contractées aux termes de la Charte et les prie instamment d'assurer le progrès
politique, économique et social des territoires non autonomes et de protéger leurs
ressources humaines et naturelles de l'exploitation, conformément aux principes de
la Déclaration sur la décolonisation.
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(M. Amari, Tunisie)

14. La Namibie, dernier bastion du colonialisme en Afrique, retient au plus haut
point l'attention de la délégation tunisienne. Elle attend avec impatience le
moment où ce territoire rejoindra les rangs des nations indépendantes. S'il
importe de féliciter le Secrétaire général et toutes les parties qui ont contribué
à assurer la mise en oeuvre de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, la
communauté internationale doit néanmoins demeurer vigilante en vue de déjouer les
manoeuvres éventuelles du régime sud-africain à l'encontre de la Namibie et de la
SWAPO.

15. L'exploitation des ressources humaines et naturelles de la Namibie pendant
tant d'années a affaibli son économie et sapé l'énergie de sa population. En
épuisant les ressources naturelles du Territoire et en rapatriant d'énormes
bénéfices, les sociétés transnationales sont dans une grande mesure responsables
des tribulations du peuple namibien et demeurent un sérieux obstacle en ce qui
concerne l'accession à l'indépendance politique et à l'égalité pour les divers
groupes de la population autochtone. La Namibie étant sur le point d'accéder à
l'indépendance - stade critique de son histoire -, la délégation tunisienne invite
les Etats Membres et toutes les organisations du système des Nations Unies à agir
de manière décisive afin d'aider l'Etat namibien à consolider ses institutions et
son économie.

16. La politique et les pratiques racistes du régime sud-africain s~nt

incompatibles avec les valeurs ~umaines les plus élémentaires et violent les
dispositions de tous les instruments internationaux pertinents, et sont la source
de préoccupations constantes. La Tunisie appuie la lutte du peuple sud-africain
pour l'égalité et l'instauration d'un régime démocratique et condamne la politique
de discrimination raciale du régime sud-africain et le maintien de ses pratiques
répressives. Face à cette intransigeance et à ce mépris des instruments
internationaux, des mesures doivent être prises individuellement et collectivement
pour isoler le régime sur les plans politique, économique, militaire et culturel
conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité jusqu'au jour où des mesures globales et obligatoires pourront être
imposées en vue de mettre fin à ce conflit dans le climat actuel caractérisé par la
détente et le renforcement de la paix et de la sécurité.

17. M. TADESSE (Ethiopie) dit que la précaritè de la position des territoires non
autonomes face aux intérêts étrangers, économiques et autres, le contraint à
réitérer ses vues sur la question. Le désir de réaliser des profits a
manifestement toujours été la raison majeure des opérations des activités des
intérêts étrangers dans le Territoire et les sociétés en question ne se sont jamais
estimées responsables du bien-être des populations. C'est sur l'invitation des
puissances administrantes, ou avec leur consentement, et dans de nomjreux cas, sous
leur direction, que ces investissements se sont réalisés. Ces arrangements sont
contraires à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et aux responsabilités
incombant aux puissances administrantes d'assurer le développement équilibré des
territoires et d'encourager leurs populations à assumer un rôle plus décisif en ce
qui concerne l'orientation de leurs destinées.
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(M. Tadesse, Ethiopie)

18. Un certain nombre de ces territoires continuent d'être exploités par des
intérêts économiques qui ne se préoccupent nullement du bien-être des populations.
En Namibie, par exemple, les intérêts sud-africains ont étroitement collaboré avec
les sociétés transnationales à l'exploitation éhontée des ressour~es du
Territoire. De nombreuses sociétés étrangères continuent de tirer profit de
l'exploitation minière et de l'e~portation de minéraux essentiels et causent des
dommages écologiques irréparables auxquels la Namibie, une fois indépendante, devra
bien trouver remède. Les incidences sociales de la création des "homelands", du
retrait forcé et du déploiement des Namibiens et ~e la politique draconienne du
régime illégal à l'égard de la main-d'oeuvre du Territoire n'ont pas encore été
évaluées. Il est certain en tout cas que les activités des intérêts économiques
étrangers opérant en Namibie ont été extrêmement préjudiciables au bien-être social
de la population.

19. En dépit des difficultés rencontrées au cours du premier stade d'appl~cation

de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, on a toute raison de penser que
le déploiement du Groupe d'assistance des Nations Unies pour la transition (GANUPT)
a été bien conçu et que l'exécution du Plan pour l'indépendance de la Namibie est
en bonne voie. Toutefois, avant de parvenir au stade actuel, il a fallu éliminer
les obstacles dressés par l'Afrique du Sud. Il y a eu des victimes par suite de
l'intransigeance de certains éléments paramilitaires qui ont essayé d'intimider la
population namibienne et de déstabiliser la situation. De tels incidents doivent
être évités pour assurer le déroulement d'élections régulières. Des mesures
extraordinaires doivent être prises pour que le scrutin ait lieu normalement et que
tOU$ les Namibiens puissent voter.

20. La décision du Comité spécial de la décolonisation d'envoyer une mission de
visite en Namibie est judicieuse et il faut espérer que la présence des membres de
la mission ainsi que des observateurs de l'QUA et des Etats de première ligne déjà
sur place aidera à assurer le aon déroulement des élections.

21. L'organisation du processus électoral en Namibie retient actuellement
l'attention, mais il convient également de se préoccuper des mesures que la
communauté internationale doit prendre pour aider la Namibie aprè~ l'accession a
l'indépendance à faire face aux impératifs de son nouveau statut" Le HCR et
l'UNICEF qui s'emploient à faciliter la réinstallation des Namibiens et à améliorer
leur sort méritent des éloges. Il faut aussi inviter les institutions spécialisées
à préparer et à exécuter des projets visant à créer les fondements d'un Etat qui
puisse assurer ses propres besoins.

22. La situation dans les autres territoires doit également retenir l'attention.
Le problème du Sahara occidental n'est pas encore résolu, mais les progrès
accomplis vers un règlement sont encourageants, notamment le fait qu'une équipe de
spécialistes ait été chargée d'arrêter les modalités d'organisation d'un référendum
dans ce territoire.

23. La délégation éthiopienne se préoccupe, en particulier, de la situation peu
enviable des petits territoires qui sont exposés à l'exploitation des divers
intérêts économiques. Leur situation géographique ou leur faible densité de
population ne sauraient empêcher le Comité de s'acquitter de ses responsabilités à
leur égard.

/ ...

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



A/C.4/44/SR.6
Français
Page 6

(M. Tadesse, Ethiopie)

24. Le représentant de l'Ethiopie 'éitère l'engagement indéfectible qu'a pris son
pays d'aider tous les peuples sous ~omination coloniale à exercer leur droit à
l'autodétermination, conformément aux dispositions de la Déclaration.

Projet de résolution et projet de décision figurant dans le document A/44/23
(Partie III)

25. Le PRESIDENT appelle l'attention sur le projet de résolution relatif aux
activités des intérêts étrangers, économiques et autres, figurant au paragraphe 10
du chapitre V, ainsi que le projet de décision figurant au paragraphe 10 du
chapitre VI du document A/44/23 (Partie III) et invite les délégations qui le
souhaitent à expliquer leur vote.

26. M. VAINOLA (Finlande), parlant également au nom du Danemark, de l'Islande, de
la Suède et de la Norvège, rappelle que les pays nordiques sont depuis longtemps en
faveur de l'adoption de mesures réalistes, conformes aux principes de la Charte, en
vue de l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux. Les pays nordiques condamnent résolument les activités des
intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à la décolonisation.
Toutefois, les auteurs du projet de résolution à l'examen ont omis de reconnaître
que les intérêts étrangers, économiques et autres, peuvent être bénéfiques pour le
développement économique et social des territoires et en raison de cette absence d~

distinction entre diverses formes d'activités, les objectifs fondamentaux du projet
sont perdus de vue.

27. Les pays nordiques formulent également des réserves de principe au sujet des
paragraphes du projet de résolution dont le libellé ne tient pas compte des
dispositions de la Charte concernant les attributions de l'Assemblée générale et
celles du Conseil de sécurité; ils déplorent également le maintien de la pratique
tendant à accuser certains pays et groupes de pays d'appuyer la politique du
Gouvernement sud-africain.

28. Pour ces raisons, les pays nordiques s'abstiendront lors du vote sur le projet
de résolution et le projet de décision.

29. M. OSANAI (Japon) dit que les activités des intérêts étrangers, économiques et
autres, dans les territoires dépendants devraient être contrôlés de manière à
empêcher qu'elles n'affectent le droit de ces territoires à l'autodétermination et
à l'indépendance ou leur développement économique, social et culturel. Toutefois,
le représentant du Japon ne saurait souscrire à l'affirmation, qui semble être
l'élément central du projet de résolution, selon laquelle ces activités sont
nécessairement préjudiciables. En outre, la délégation japonaise déplore vivement
qu'une fois de plus certains Etats ou groupes d'Etats Membres fassent l'objet de
critiques dans le projet de résolution. Une telle pratique ne peut qu'aller à
l'encontre du but visé. La délégation japonaise s'abstiendra donc lors du vote sur
le projet de résolution.
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30. M. MENAT (France), parlant au nom des 12 Etats membres de la Communauté
économique européenne, réitère l'appui de ces Etats à tous les efforts déployés
conformément aux dispositions de la Charte pour éliminer le colonialisme, l'odieux
système d'apartheid et la discrimination raciale en Afrique du Sud et leur
attachement au droit des territoires non autonomes à l'autodétermination. Les
Douze s'opposent à l'exploitation des ress,.\rces naturelles des territoires et aux
intérêts étrangers économiques et autres susceptibles de faire obstacle à
l'exercice du droit à l'autodétermination. D'aatre part, ils se félicitent
vivement des amendements apportés au texte du projet de résolution en ce qui
concerne l'avenir de la Namibie.

31. Les auteurs du projet de résolution ont, toutefois, omis de tenir compte du
fait que les intérêts étrangers économiques contribuent souvent dans une grande
mesure au développement économique et social des territoires et n'ont établi aucune
distinction entre ces div~rses activités alors que dans les résolutions de
précédentes sessions sur la question la Commission avait en fait demandé instamment
que le développemAnt économique des territoires s'accélère. Les D0uze formulent
également des réserves de principe au sujet des paragraphes du projet de résolution
dont le libellé ne tient pas compte des dispositions de la Charte touchant la
répartition des attriruti0ns entre l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité.
Ils déplorent en outre que les actions d'un pays soient critiquées, en particulier
au paragraphe 5.

32. S'agissant du projet de décision, les membres de la Communauté économique
européeùne estiment qu'il ne devrait pas être mis aux voix puisqu'il traite d'une
question non inscrite à l'ordre du jour de la Commission. Les Douze ne pourront
donc voter pour aucun de ces textes.

33. M, WILKINSON (Etats-Unis d'~nérique) dit que son gouvernement est en favèur de
la décolonisation, de l'élimination de l'apartheid et du droit des peupies à
l'autodétermination. Les Etats-Unis sont fiers de leur bilan dans ce domaine et
d'avoir favorisé le progrès écono~ique, non seulement par la fourniture d'une aide
au développement, mais aussi par l'ouverture du marché américain et la promotion
des activités commerciales bénéfiques. Les Etats-Unis voteront donc contre les
deux textes à l'examen en raison des inexactitudes et des hypothèses erronées sur
l?~guelles ils reposent. Par exemple, les auteurs du projet de résolution ne
t'.Jnent aucun compte de l'importance de la contribution à l'économi6 des
territoires non autonomes des investissements étrangers et de la formation
dispensée, Ces deux textes sont inacceptables dans la mesure où ils critiquent
certains groupes de pays et un pays en particulier. Les Etats-Unis s'opposent
catégoriquement à cette pratique déplorable tendant à accuser tel ou tel pays,
pl'atique indigne des Etats Membres qui porte atteinte à la crédibilité de
l'Organisation.

34. Mme MILLER (Canada), notant qu'il ne saurait y avoir aucun doute au sujet de
la politique du Canada à l'égard de l'Afrique australe et de son désir de cooparer
en vue d'éliminer toutes les entraves à l'autodétermination dans la région, dit que
tout en acceptant la plus grande partie du libellé de ces deux textes et en se
félicitant du retrait des références à la Namibie f~ites dans les textes adoptés à
de précédentes sessions ne saurait souscrire à la condamnation en bloc de toutes
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(Mme Miller, Canada)

les activités des intérêts étrangers économiques et autres et à l'opportunité du
retrait immédiat des puissances coloniales de toutes leurs bases militaires. Il
est, de plus, contraire à la procédure d'inclure dans le cadre du point 117 de
l'ordre du jour une décision concernant les activités militaires. En outre, les
accusations formulées dans ces deux textes ne sauraient contribuer à atteindre
l'objectif v~se. Le Canada s'abstiendra donc lors du vote sur le projet de
résolution et votera contre le projet de décision.

35. Mlle AL-MULLA (Koweït) votera pour les deux projets. Toutefois, notant qu'un
nombre de plus en plus grand de pays assurant le transport de pétrole appliquent
l'embargo sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud, elle dit que son pays
aurait souhaité que le paragraphe 9 du projet de résolution mentionne dans son
appel tant les pays acheminant le pétrole que les pays le produisant ou l'exportant.

36. M. MATNAI (Israp.l) votera contre les deux textes. Israël condamne fermement
le colonialisme, l'apartheid, la discrimin~tion raciale et toute activité visant à
les perpétuer. Israël est un pays qui a pâti du racisme, fait l'e:rpérience de
l'indépendance et coopère maintenant avec les Etats nouvellement indépendants,
notamment avec des pays avec lesquels il n'a pas de relations diplomatiques et dont
les citoyens sont venus étudier en Israël et bénéficier de son ~xparience dans dè
nombreux domaines. Il n'en demeure pas moins que ces deux textes critiquent
Israël, pratique contre-indiquée qui se généralise par suite des pressions exercées
par certains pays opposés à Israël. La question du Moyen-Orient fait l'objet de
débats approfondis dans d'autres instances et ne devrait donc pas être mentionnée
dans le cadre de questions qui lui sont étrangères. La Co~nission devrait, par
contre, se préoccuper d'un problème réel, celui de l'Afrique australe. D'autre
part, Israël déclare catégoriquement qu'elle n'a jamais coopéré avec l'Afrique du
~ d dans le domaine nucléaire comme le projet de résolution et le rapport du Comité
special l'en accusent en se fondant sur des allégations et des rumeurs dénuées de
tout fondement. Toutefois, Israël a décidé de ne pas solliciter, comme aux
précédentes sessions, un vote séparé sur les paragraphes le mentionnant car ces
paragraphes seraient de toutes façons adoptés er. Laison de la majorité automatique
existant à la Commission.

37. Il est procédé au vote enregistré sur le projet de résolution figurant au
paragraphe 10 du chapitre V du document A/44/23 (troisième partie).

Votent pour Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saoudite,
Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bénin,
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie,
Burkina Faso, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre,
Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Egypte, Emirats arabes
unis, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinée, Guyana, Haïti, Iles
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'),
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Koweït, Madagascar,
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mozambique,
Myanmar, Népal, Nicaragua, Nigéria, Oman, Pakistan, pérou,
Philippines, Pologne, Qatar, République arabe syrienne,
République démocratique allemande, République démocratique
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38. Par 84 voix contre 10, avec 16 abste~tions. le projet ùe résolution est adopté .

40. Il est procédé à un vote enregistré sur le projet de décis~on ~igurant au
paragraphe 10....du c,";'loitre VI du document A/44/23 (partie TIll.
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populaire lao, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sénégal, Singapour,
Somalie, Sri Lanka, Surinôme, Tchécoslovaquie, Thaïlande,
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela,
Viet Nam, yémen, Yémen démocratique.

Allemagne, République fédérale d', Belgique, Etats-Unis
d'Amérique, France, Israël, Italie, Luxembourg, Pay~-Bas,

Portu~al, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irland~ du Nord.

Australie, Autriche, Canada, Côte d'Ivoire, Danemark, Espagne,
Finlaude, Grèce, Hongrie, Irlande, lslande, Japon, Norvè;;Je,
Nouvelle-Zélande, Suède, Turquie.

on ~'il avait été

Afghanistan, Albani.e, A.lgérie, À."lgola, Arabie :::aoudite,
Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bénin,
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie,
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chine, Chypre,
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Emirats
arabes u~is, Egypte, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinée, Guyana,
Haïti, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamaïque, Koweït, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc,
Mauritanie, Mexique, Mozambique, Myanmar, Népal, Nicaragua,
Nigéria, Oman, Pakistan, Pérou, Philippines, Pologne. Qatar,
République arabe syrienne, République démo~Latique allemande,
République démocratique populai~e lao, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste i>oviétique
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sénégal,
Singapour, Somalie, Sri Lanka, Suriname, Tchécoslovaquie,
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Va~uatu,

Venezuela, Viet Nam, yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie .

Allemagne, République fédérale d', Belgique, Canada,
Etats-Unis d'Amérique, France, Israël, Italie, Japon,
Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord.
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S'abstiennent Australie, Autriche, Danemark, Finlande, Grèce, Irlande,
Islande, NOlvège, Nouvelle-Zélande, Espagne, Suède, Turquie.

41. Par 86 voix contre 12, avec 12 abstentions, le projet de décision est adopté.

42. Le PRESIDENT invite les membres souhaitant expliquer leur vote à prendre la
parole.

43. M. CISTERNAS (Chili) a voté pour le projet de résolution parce que son pays
condamne le colonialisme. Le Chili ne soucrit pas, toutefois, au fait que toutes
les act~vités économiques étrangères font obstacle à l'application de la
Déclaration sur la déco~onisation. Certaines activités sont manifestement
favorables au développement des territoires dépendants et améliorent le niveau de
vie de leur population et les profits tirés de ces activités constituent de solides
fondements économiques pour l'avenir lorsque ces territoires auront accédé à
l'indépendance. Le Chili déplore que le projet de résolution ne reconnaisse pas
explicitement ce fait. Il formule également des réserves en ce qui concerne les
critiques dont font l'objet tel pays ou groupe de pays, pratique contraire à la
coexistence qui devrait être la règle à l'ONU.

44. Mme CANAS (Argentine), tout en ayant voté pour le projet de résolution, tient
à condamner de nouveau la pratique tenoant à critiquer tel pays ou groupe de pays
qui ne fait que nuire à l'appui qu'un projet pourrait recueillir.

45. M. EHLERS (Uruguay) dit que sa délégation a voté pour le projet de résolution
parce qu'elle souscrit à ses principes et objectifs. Elle aurait, cependant,
préféré que le libellé de certains paragraphes ne contienne que des observations
d'ordre général plutôt que des critiques à l'adresse de certains pays, ce qui
gauchit le texte et restreint l'appui qu'il aurait pu recueillir.

46. M. KEMBER (Nouvelle-Zélande) rappelle que sa délégation a voté, lors de
précédentes sessions, pour des projets de résolutions analogues parce qu'elle
considère que les intérêts étrangers, économiques et autres qui devraient être
bénéfiques, mais sont trop souvent préjudiciables ne doivent pas entraver le
progrès des territoires dépendants. Le représentant de la Nouvelle-Zélande déplore
que le libellé de certains paragraphes ait empêché sa délégation d'appuyer le texte
bien qu'elle en approuve les objectifs. La politique de développement de la
Nouvelle-Zélande à l'égard des îles Toké1aou, territoire qu'elle administre, est
conforme aux principes selon lesquels le plan de développement économique et social
de la puissance administrante doit faciliter l'accession à la liberté, à 1& diç:nité
et à l'indépendance de la population d'un territoire, conformément à ses
aspirations exprimées selon les procédures démocratiques.

47. Le PRESIDENT dit que la Commission vient d'achever l'examen du point 117 de
l'ordre du jour et propose, conformément à la pratique habituelle, que la
Commission prie le Rapporteur de présenter le rapport sur cette question
directement à l'Assemblée générale.

48. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 16 h 20.
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